
 

Dr Laschet              ex MLAD Réunion 
     

Merci au Dr Goux de la FFVB pour son aide 
 



 



È lõutilisation de substances ou de proc®d®s 

de nature à modifier artificiellement les 

capacités du sportif.  

 

È Les utilisations des produits ou procédés 

destin®s ¨ masquer lõemploi de produits 

dopants font également partie du dopage  

 



ÅProtéger la santé des sportifs par la 

prévention et des suivis médicaux renforcés,  

 

ÅAméliorer la prise en charge des sportifs 

dépendants,  

 

ÅLutter contre les pourvoyeurs de produits 

dopants  

 

ÅClarifier et harmoniser le système de 

sanctions disciplinaires pour les sportifs 

positifs  

 
 



È Les substances et méthodes interdites 

ÁListe annuelle  

 

È Utilisées à fin de dopage  

 

È  Détenir  et pourvoir  

 

 



È Tous les sportifs qui participent à des 
compétitions agréées 
 

È Liste de sportifs cibles de l ôAFLD 
ÁEn  suivi longitudinal avec des prélèvements 

réguliers 
 

 

 



 

È En compétition  

Á Inopiné  ou prévu (contact avec le délégué fédéral) 

 

È Hors compétition  

Áà l  õentra´nement 

ÁPar convocation chez le préleveur  

 

 

 

 

 



 

 

È Obligation pour toute compétition avec 
classement de mettre en place les conditions 
dõun contr¹le:  

ÁLocaux 

Á  et délégué/escortes 

 

 

 



È Obligations de préparer  un éventuel 

contrôle à chaque compétition  

Á locaux  

ÁDélégués  

Á  escortes inclus dans lõorganisation 

È Accueillir le pr®leveur d¯s quõil signale sa 

présence  

È Respecter les consignes  pour éviter des 

vices de procédures  

 
 



È Cõest le responsable avec tout pouvoir  

Á il fixe le déroulement du contrôle  

Á Il peut désigner les joueurs contrôlés  à lui seul  

 

È Mais une collaboration est souhaitable 

avec le délégué Fédéral  

Ácondition du tirage au sort selon les règlements 

fédéraux et le déroulement de la compétition  

 

 

 
 



È Il veille  au bon déroulement du contrôle en 

assistant le Préleveur  

 

È Il apporte son aide  au Préleveur  

 

È Il est le lien  entre les Organisateurs de la 

compétition, les Sportifs, le Préleveur  

 

È Il effectue, en principe, la notification  au 

joueur sélectionné pour un contrôle  

 

È Il est responsable des Escortes  

 



LõEscorte est un officiel formé et autorisé  à 

exécuter des tâches spécifiques dans le 

cadre de la procédure de contrôle 

antidopage :  

 

Å  Participe à la notification   au sportif  

Å  Accompagne et surveille   le sportif  jusquõau 

poste de contrôle antidopage (et 

®ventuellement jusquõ¨ la fin du contr¹le). 

 

 



 



È La personne physique ou morale 

responsable des lieux met des locaux 

appropriés  à la disposition de la personne 

chargée du contrôle.  

È   

È Les fédérations sportives agréées  et  les 

organisateurs de compétitions ou de 

manifestation s sportives sont tenus de 

prévoir la présence d'un délégué fédéral  

lors de celles -ci 

  



È Affilié  à la fédération  mais  ne doit  pas être  

lié  aux  sportifs  

È Prend contact  avec lõorganisateur 

È Sõengage à rester  disponible  pendant  toute  

la durée  des opérations  de contrôle  

 

È Si le contrôle  se prolonge  tardivement,  il  

doit  prendre  les dispositions  nécessaires  

(prévenir  le gardien  des lieux,  assurer  le 

retour  des joueurs  à leur  hébergement  é). 

 



È Lieux  situés  dans  un  espace confidentiel  

 

È Bureaux  des préleveurs  équipés  (table,  

chaises,  essuie -mains,  sacs poubelles,  

conditions  de sécurité  au cours  de la 

collecte  des échantillons  é) 

 

È Toilettes  « Hommes  » et  « Femmes  » 

séparées  assez vastes  pour  que  le sportif  

et  le médecin  puissent  sõy tenir  ensemble  

 

È Salle  dõattente attenante  pour  les sportifs  

 
 



È Propreté  des lieux  

 

È Fléchage  

 

È Boissons  fraîches sous emballage 

hermétique  (les bouteilles plastiques sont 

autorisées ð les boissons alcoolisées  sont  

interdites)  

 

 



È Suffisamment grande pour accueillir les 

sportifs, les officiels, les accompagnateurs  

 

È Être équipée de chaises ou de bancs  

 

È Approvisionnée en boissons non alcoolisées 

sous emballage hermétique, si possible en 

verre  

 

È Pourvue de sacs à déchets  

 

. 

 



È table, chaises, lavabo, savon et  essuie - 

mains en papier, sacs à déchets  

 

 

 

 
 

 


